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Sur sol instable (terre non tassée) et/ou 
en pente : Cerland vous recommande 
de faire appel à un professionnel pour 
installer votre terrasse
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◗ Bien conserver les
documents (notice
et facture) après le
montage de votre
terrasse, ces
derniers vous seront
indispensables pour
toutes demandes
ultérieure auprès 
de nos services.

>> GÉNÉRALITÉS

>> NOTICE DE POSE À USAGE PRIVÉ / DALLES Newwood 

ATTENTION
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◗ Outillage : Visseuse / 
dévisseuse, perceuse, 
scie circulaire à denture 
carbure, décamètre, 
cordeau

Règlementation :
◗ Formalités administratives :

Avant de concevoir votre projet de terrasse, il est préférable de vous ren-
seigner auprès de votre mairie sur la règlementation concernant l’aména-
gement d’une terrasse.
La construction d’une terrasse bois dont le niveau supérieur du platelage 
est inférieur ou égal à 60 cm par rapport au terrain naturel ne fait en gé-
néral l’objet d’aucune contrainte administrative. 
Si le niveau du platelage se situe à plus de 60cm du niveau du terrain natu-
rel et la surface est inférieure ou égale à 20m² (Surface Hors Œuvre Brute), 
il vous suffit de faire une simple déclaration de travaux.
Si le niveau du platelage se situe à plus de 60cm du niveau du terrain na-
turel et la surface est supérieure à 20m² (Surface Hors Œuvre Brute), vous 
devez demander un permis de construire.
Si votre terrasse est située à 60 cm ou plus du niveau du sol, vous devez 
prévoir un corps de garde.
D’autres exigences peuvent être formulées par la mairie ou par un règle-
ment de lotissement ou de copropriété.

Les bonnes dimensions :
◗ Surface de la terrasse 

Une surface de 4m x 5m vous permettra de profiter confortablement d’un 
salon de jardin et d’y prendre vos repas sans vous sentir contraints.

◗ Dimensions de la lambourde 

Choisissez des lambourdes classiques en pin traité autoclave classe 4 d’une 
dimension minimale de 50x50 cm.
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>> Préparation du sol
◗ CAS 1 : sol dur

Vérifiez la qualité du sol, que ce soit une dalle béton ou un carrelage. Il est 
nécessaire d’éviter les creux d’eaux stagnantes.
La dalle béton (350 kg/m3 au minimum) doit présentée une épaisseur mini-
male de 12 cm, elle doit être armée (treillis soudé) et posé sur un lit de sable 
de 5 à 10 cm d’épaisseur et sur un géotextile anti remontées capillaires. Au 
total, la terre végétale est décapée sur une hauteur minimale de 20 cm. 
Une légère pente (1 à 2 cm / m) dans le sens de l’écoulement des eaux de 
pluie est souhaitable.

◗ CAS 2 : sol plat et stable

Prévoyez un sol stable et plat drainé
par du gravier ou du sable (5 à 10 cm)
et recouvert d’un géotextile.
Une légère pente (1 à 2 cm / m) dans
le sens de l’écoulement des eaux de
pluie est souhaitable.

>> Installation de l’ossature
Préparez un solivage sur lequel les dalles seront fixées soit par le dessous 
(moins aisé, plus esthétique) soit par le dessus (plus facile, visserie appa-
rente).

Afin d’éviter un phénomène de creux sous l’axe médian des dalles, surtout 
pour les dalles 100x100 cm, les chevrons devront être espacés de 50 cm au 
maximum.
Il peut être nécessaire de caler les chevrons pour les mettre à niveau les 
uns par rapport aux autres.

Sur une dalle béton ou un carrelage, le solivage n’est pas indispensable. Le 
maintien de l’ensemble sera assuré par une plinthe vissée sur les côtés de 
votre terrasse sauf du côté du mur. 

Géotextile
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Dalles Newwood 40x40cm 

Dalles Newwood 50x50cm 

La garantie 10 ans contre la pourriture et les attaques 
d’insectes s’applique à tous les articles de terrasses en 
bois composite Newwood dans des conditions normales 
d’utilisation. La garantie se traduit par le remplacement 
des pièces attaquées, hors pose et dépose.

La couleur du matériau est générée par un pigment mi-
néral. Dans les premières semaines d’exposition en ex-
térieure, l’action de l’humidité et des UV sur la lignine 
de la farine de bois entraine un palissement homogène 
du support, voire des auréoles inesthétiques. Cette réac-
tion est naturelle et provisoire. Rapidement, le matériau 
se patine dans sa couleur. Il ne change pas de couleur.


